
REQUETE AUX FINS DE VENTE DU DOMICILE PRINCIPAL  
DU MAJEUR PROTEGE ACCUEILLI EN ETABLISSEMENT 

(CURATELLE) 
 
N° du Dossier :       
Nom du représentant légal :  
 
 
Nom du majeur protégé :  

 
 

 
Nous,                                    (nom et prénom du majeur protégé) 
et                                    (nom et prénom du curateur) 
sollicitons l’autorisation du juge des tutelles du Tribunal d’instance de       afin de mettre en vente puis de 
signer tous les actes nécessaires à la vente du bien immobilier ci-dessous désigné, dont la personne protégée 
est propriétaire en totalité ou en partie, pour les raisons indiquées. 
 
Adresse exacte du bien à vendre : (n°, rue, étage, lieudit, ville,  lot de copropriété) : 
      
 
Références cadastrales :       
Superficie :       
Motif(s) de la vente :       
 
 

A Ville_Courrier, le Date 
Signature du majeur protégé        Signature du représentant légal 
       
 
  
PIECES A FOURNIR IMPERATIVEMENT :  

 - Une requête signée par le représentant légal et le majeur protégé, 
 - deux attestations de valeur vénale reprenant les références cadastrales et l'adresse exacte du bien à vendre 

établies par deux notaires, ou par un notaire et un agent immobilier ou par deux agents immobiliers, 
 - une attestation de propriété rédigée par le notaire du majeur protégé précisant les droits de celui-ci sur le bien 

immobilier, 
 - un avis d'un médecin n’exerçant pas une fonction ou n’occupant pas un emploi dans l’établissement d’accueil 

de la personne protégée  
 - dans le cas où l'autorisation du juge n'a pas été préalablement sollicitée ; une copie du compromis de vente 

signé sous condition suspensive de l'accord du juge des tutelles. 
 
 


